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OBJECTIFS ET ATTENDUS DU PROGRAMME D’ACTIONS 

VOLET PETIT CYCLE – territoire de GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMÉRATION 

ANNEXE XXX 

 

1. EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT : DES OBJECTIFS AMBITIEUX PORTÉS PAR 

L’AGGLOMÉRATION POUR PRÉSERVER LES MILIEUX AQUATIQUES ET LES USAGES 

SENSIBLES 

Extraits des orientations budgétaires – conseil d’agglomération du 09/12/2025 
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2. DÉPLOIEMENT DE LA TÉLÉRELÈVE DES COMPTEURS D’EAU 

Dossier n°17400936 déposé le 15/04/2024, ayant fait l’objet : 

- d’une autorisation de démarrage des travaux par courriel le 15/05/2025, 

- d’un courrier de la délégation Armorique du 23/07/2025 invitant la collectivité à intégrer 

cette opération dans l’accord de territoire à mettre en place en 2026. 

Contexte 

Dans un contexte de préservation de la ressource en eau, Guingamp-Paimpol Agglomération souhaite 

mener une politique d’économie d’eau en réduisant le prélèvement dans la ressource naturelle. Dans 

cet objectif de sobriété des usages de l’eau, Guingamp-Paimpol Eau a confié la prestation du 

déploiement de la télérelève à la société SAUR avec une mise en œuvre sous 2 ans. La télérelève est 

déjà en place sur le secteur de Paimpol depuis plusieurs années où une tarification saisonnière est 

appliquée. 

Nombre d’abonnés concernés : environ 35 000 (territoire géré par l’Agglomération, en dehors des 

syndicats d’eau potable sur lesquels ce déploiement pourra également être proposé ultérieurement). 

Objectifs 

 Information de l’usager optimisée et harmonisation du niveau de service des usagers qui 
pourront bénéficier d’un dispositif « alerte fuites » et suivi conso sur application mobile ou en 
ligne sur tout le périmètre  

 Meilleur suivi du rendement et de la performance des réseaux grâce à une meilleure 
connaissance des volumes facturés par secteurs de distribution en comparaison des volumes 
mis en distribution 

 Meilleure réactivité et information des usagers en période de sécheresse, réactivité accrue 
(messages ciblés aux gros consommateurs, meilleur suivi des consommations) 

 Développement d’une infrastructure LORAWAN ouverte et interopérable sur l’ensemble du 
périmètre d’eau potable 

 Généralisation de la tarification saisonnière (6 mois / 6 mois), incitant à la sobriété, 
s’inscrivant dans une démarche plus globale d’harmonisation et de convergence des tarifs sur 
la période 2026-2038, afin d’atteindre le niveau d’épargne patrimoniale suffisante pour 
répondre aux enjeux du territoire en matière d’eau potable et d’assainissement 

 

Grâce à l’effet de sensibilisation et de responsabilisation des usagers et à l’appui à la localisation des 

fuites sur les réseaux, est fixé un objectif minimum de 38 000 m3 économisés sur la consommation 

annuelle du territoire, soit 1% de la production assurée par les usines gérées par l’Agglomération. Cet 

objectif s’ajoute bien sûr aux autres actions d’amélioration de rendement des réseaux afin de 

poursuivre l’amélioration de l’efficacité du service public d’eau potable. 

Avancement 

L’essentiel des travaux (installation de 122 concentrateurs et de 34 500 modules sur compteurs 

adaptés à la technologie Lorawan) s’est déroulé en 2025, la finalisation du déploiement est prévue en 

2026. Des actions de communication ont été réalisées en janvier 2026 auprès des usagers concernés, 

afin de leur expliquer les bénéfices de cette nouvelle technologie et de les inviter à accéder à leurs 

données de consommation via une application dédiée. 

La généralisation de la tarification saisonnière est prévue en 2027. 
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3. TRAVAUX SUR LE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT PRIORITAIRE DE LANLOUP 

Les travaux programmés de réduction des eaux claires parasites (réhabilitation de réseaux – route de 

la Mer, 1 160 ml – 120 000 €) et d’amélioration de la connaissance (autosurveillance – 50 000 € - 

mesures de débit en entrée et sortie de la station ainsi que sur le réseau, préleveurs fixes en entrée et 

sortie de station) sur le système de Lanloup s’inscrivent dans la démarche globale de issue du plan 

d’actions défini par le profil de baignade de BRÉHEC (commune de Plouha, 2010), cf. les extraits ci-

dessous, qui concerne à la fois les territoires de Guingamp Paimpol Agglomération et de Leff Armor 

Communauté. 
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4. TRAVAUX SUR LE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT PRIORITAIRE DE PAIMPOL 

Les travaux prévus sur le système d’assainissement de Paimpol visent à répondre aux enjeux mis en 

évidence en particulier par le profil de vulnérabilité conchylicole de l’estuaire du Trieux et de la Baie 

de Paimpol. Cette étude, menée entre 2020 et 2023, a en effet permet de construire un plan de 17 

actions portant sur l’amélioration de la connaissance, la réalisation d’aménagements ou l’amélioration 

du fonctionnement, ou encore sur de la communication et de la sensibilisation. 

Dans la continuité des actions déjà menées en ce sens depuis plusieurs années, Guingamp Paimpol 

Agglomération a validé par délibération du 24/092024 la poursuite de ce programme d’actions, qui 

porte notamment sur l’assainissement collectif. 

Cf. en pages suivantes - fiches actions relatives à l’assainissement collectif du Profil de vulnérabilité 

conchylicole de l’Estuaire du Trieux et de la Baie de Paimpol 

La suppression des débordements liés à la surcharge hydraulique constitue une cible prioritaire de ce 

programme sur l’ensemble du système d’assainissement, par des travaux de réhabilitation des réseaux 

(2 845 ml, 900 000 €) et de remise à niveau des capacités des postes de relèvement (Cruckin, Pont 

Canon, Champ de Foire, Kerroc’h), des actions de mise en conformité des branchements, et la 

recherche d’une optimisation des capacités de traitement, hydraulique et organique, de la station 

d’épuration. 

 Réhabilitations de réseaux 

Linéaire réhabilité – ml 
Total 2 8445 ml, 900 000 € 

2026 2027 2028 

Paimpol    

Quartier de Kernoa   560   

Quai Armand Dayot   210   

Corniche four à Chaux      260 

Rue de Pulbuec    715   

Ploubazlanec    

rue du Général de Gaulle    220   

rue de la Résistance  320     

cité du Calvaire     140 

route du Guilers      240 

route de Ploubazlanec      180 
 

 Réfections de postes de relèvement 

Calendrier établi conjointement avec le service de Police de l’eau de la DDTM, dans le cadre des 

restrictions d’urbanisme mises en place sur plusieurs systèmes d’assainissement du territoire. 

Les priorisations d’intervention sur les postes de relèvement ne sont pas établies seulement sur la base 

de l’observation de surverses au cours des dernières années, mais aussi sur l’appréciation de la criticité 

des postes (analyse réalisée par Suez au regard des données de fonctionnement des postes) dans une 

approche intégrant l’ensemble de la chaîne de transfert. 

 



€ HT 2026 2027 2028 

PR Cruckin (travaux) 125 000 € 200 000 €  

PR Pont Canon (études et travaux) 15 000 € 150 000 € 150 000 € 

PR Champ de Foire (études et travaux) 50 000 € 650 000 € 1 800 000 € 

PR Kerroc’h (études et travaux)  118 500 € 270 000 € 

 

Afin de répondre également à l’enjeu micropolluants, particulièrement sensible en amont d’une 

zone conchylicole, sont prévus une nouvelle campagne de mesures ainsi que la mise à jour du 

diagnostic vers l’amont et du plan d’actions. 

  



 

  



5. TRAVAUX SUR LE SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT PRIORITAIRE DE PLOUÉZEC 

Le système d’assainissement de Plouézec est l’un des 9 systèmes du département auxquels la DDTM 

des Côtes d’Armor accorde une attention particulière, en raison de leurs dysfonctionnements, dont la 

persistance pourrait entraîner un contentieux au niveau européen. (source : comité stratégique de la 

MISEN des Côtes d’Armor, 07/05/2025) Le calendrier des actions prioritaires à mener sur ce système 

est donc établi en collaboration avec le service de Police de l’eau de la DDTM, notamment dans le 

cadre de l’établissement annuel des restrictions d’urbanisme que les systèmes non conformes de 

l’Agglomération. 

Dans le contexte du renouvellement de l’arrêté préfectoral autorisant ce système, une étude 

d’acceptabilité et d’incidences a été lancée en 2022, et a nourri de nombreux échanges depuis avec 

la DDTM. Ceux-ci ont en particulier conduit le comité de pilotage à convenir de la pertinence d’ajouter, 

en sortie de station, une zone de rejet végétalisée visant à améliorer la qualité du rejet, notamment 

sur le phosphore (210 000 € HT de dépenses prévues en 2027-2028). 

Avancement : Un porter à connaissance est en cours de préparation, tenant compte de ces réflexions, 

incluant l’argumentaire sur le dimensionnement du dispositif d’aération, permettant de porter la 

capacité nominale de la STEP de 4 850 à 5 500 EH, en lien avec une révision du zonage d’assainissement 

(Plouézec, Kerfot, Plouha-Bréhec) afin de mettre en cohérence les charges à traiter avec la capacité de 

la station. Les démarches seront ensuite lancées pour instruction et établissement du nouvel arrêté 

préfectoral, puis lancement de le maîtrise d’œuvre et des travaux. 

Ces démarches s’accompagnent d’un engagement de réduction de 20% les eaux claires parasites sur 

le système d’assainissement, conjoint entre Guingamp Paimpol Agglomération et Leff Armor 

Communauté (pour le secteur Plouha-Bréhec raccordé sur ce système). 

Les travaux réalisés ces dernières années (réhabilitations de réseaux, amélioration des capacités de 

pompage, mise en place ce bâches de sécurisation) ont permis de réduire certains déversements, mais 

se traduisent aussi par une surcharge hydraulique de la station. La résolution de cette problématique 

impactante pour le milieu et ses usages passe donc par une approche globale de l’ensemble de la 

chaîne de transfert et de traitement. 

 Réhabilitations de réseaux 

Linéaire réhabilité – ml 
Total 1070 ml, 600 000 € 

2026 2027 2028 

Plouezec - Le Questel      300 

Plouezec - Chemin de l'Etang      500 

Kerfot - Rue des Ducs de Bretagne  270     

 

  



 Réfections de postes de relèvement 

Calendrier établi conjointement avec le service de Police de l’eau de la DDTM, dans le cadre des 

restrictions d’urbanisme mises en place sur plusieurs systèmes d’assainissement du territoire. 

Les priorisations d’intervention sur les postes de relèvement ne sont pas établies seulement sur la base 

de l’observation de surverses au cours des dernières années, mais aussi sur l’appréciation de la criticité 

des postes (analyse réalisée par Suez au regard des données de fonctionnement des postes) dans une 

approche intégrant l’ensemble de la chaîne de transfert. 

€ HT 2026 2027 2028 

PR Kervegan (travaux) 500 000 €   

PR Pont Huon (études et travaux) 6 500 € 100 000 € 30 000 € 

PR Bréhec Plage (études et travaux) 172 500 € 300 000 €  

PR Correc (études et travaux)  110 000 € 100 000 € 

 


